
CHARTE POUR UNE MÉTROPOLE CYCLABLE ET CONNECTÉE

La Métropole Aix-Marseille-Provence offre un potentiel  exceptionnel pour le développement d’un 
réseau cyclable cohérent, sûr et attractif. 

Face aux enjeux climatiques, de santé publique et de mobilité,  l’association  Les  Vélos  Des  Étangs 
appelle  les  candidats  aux  élections  municipales  2026  à  s’engager  pour  une  politique  cyclable 
ambitieuse, inclusive et interconnectée entre toutes les communes de la métropole:

DES AMBITIONS

 Accessibilité :  Rendre  le  vélo  accessible  à 
tous, quel que soit l’âge, le niveau social ou la 
localisation.

 Sécurité :  Garantir  des  infrastructures 
cyclables  sécurisées,  séparées  du  trafic 
motorisé.

 Interconnexion :  Créer  un  réseau  cyclable 
continu  et  cohérent  entre  les  communes,  en 
lien avec les transports en commun.

 Durabilité : Intégrer le vélo dans une 
politique globale de transition écologique et de 
réduction des émissions de CO₂.

 Concertation : Associer les usagers, les 
associations à l’élaboration d’une politique 
ambitieuse de développement.

 Piétons : Faciliter les cheminements 
piétonniers depuis les habitats vers les centres 
d'intérêts.

DES ENGAGEMENTS 

Développement du Réseau Cyclable

 Doubler le linéaire de pistes cyclables sécurisées d’ici 2030

 Prioriser les axes interconnectant les communes et les pôles d’emploi, d’études et de loisirs.

 Intégrer systématiquement des pistes cyclables dans les projets d’aménagement urbain.

Sécurité et apaisement de la Voirie

 Généraliser les zones 30 km/h en ville et les zones de rencontre.

 Multiplier les sas vélo aux feux tricolores et les doubles-sens cyclables.

 Renforcer la lutte contre le stationnement gênant sur les pistes cyclables.

Intermodalité et Services

 Développer des parkings vélo sécurisés près des gares, des stations de métro/tramway et des 
équipements publics.

 Faciliter l’accès aux vélos en libre-service et aux systèmes de location longue durée.

 Encourager les acteurs locaux à la mise en place de plans de mobilité incluant le vélo.

Sensibilisation et Éducation

 Organiser des campagnes de sensibilisation à la cohabitation entre usagers de la route.

 Développer des ateliers d’apprentissage du vélo pour tous les âges.

 Intégrer l’éducation à la mobilité durable dans les cycles dans les programmes scolaires.



 Favoriser l’organisation d’ateliers de réparation de vélos en lien avec les centres aérés et les 
centres communaux d’action sociale.

Gouvernance et Financement

 Mettre en place un observatoire métropolitain du vélo pour suivre les progrès et ajuster les 
politiques.

 Associer les associations cyclistes à la prise de décision et à l’évaluation des projets.

ENGAGEMENT À FAIRE SOUSCRIRE PAR LES CANDIDATS

Je soussigné(e),                                    , représentant la liste                                            candidat(e) aux 
élections municipales 2026 de la commune de                          , m’engage, en cas d’élection aux 
Municipales de 2026, à :

1. Soutenir activement la Charte pour une Métropole cyclable et connectée et à œuvrer pour sa 
mise en œuvre au sein de ma commune en coordination avec les autres communes de la 
métropole,

2. Prioriser le développement des pistes cyclables dans les projets d’aménagement urbain, en 
veillant à leur sécurité, leur continuité et leur interconnexion avec les communes voisines,

3. Allouer un budget spécifique au développement des infrastructures cyclables et à leur entretien, 
en collaboration avec la Métropole Aix-Marseille-Provence,

4. Favoriser l’intermodalité en créant des parkings vélo sécurisés et en facilitant l’accès aux 
transports en commun pour les cyclistes,

5. Lancer un plan de sensibilisation à l’usage du vélo, en partenariat avec les associations locales, les 
écoles, les services d’action sociale et les entreprises,

6. Participer activement aux instances de gouvernance métropolitaine dédiées à la politique 
cyclable, et à rendre compte annuellement des avancées réalisées,

7. Associer les citoyens et les associations à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation des projets 
cyclables.

Fait à               , le                              Signature :                


